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SION Le canton signe une convention avec le Centre hospitalier universitaire vaudois pour les patients en chirurgie viscérale.
C’est la suite logique d’une expertise menée sur le RSV et présentée hier par la conseillère d’Etat Esther Waeber-Kalbermatten.

Le Valais va collaborer avec le CHUV

CHRISTINE SAVIOZ

«Quand vous êtes passager d’un
avion, vous êtes bien content de sa-
voir qu’il y a deux pilotes dans le
cockpit,non?C’estunpeulamême
chose avec la collaboration de
l’Hôpital du Valais avec le CHUV
dès janvier prochain. Le chirurgien
viscéral principal du Valais pourra
compter sur le soutien de ses ho-
mologues de l’hôpital universi-
taire!», a expliqué hier, en confé-
rence de presse, le professeur
belge Jean-Jacques Houben.

Ce médecin, mandaté par le
Département de la santé, réalise
une expertise sur la chirurgie
viscérale à l’Hôpital du Valais de-
puis sept semaines. Il a présenté
les résultats intermédiaires de
son audit suite à l’observation
d’une cinquantaine de dossiers
de patients opérés du foie ou de
l’œsophage entre 2011 et 2012,
et des dossiers des trois patients
décédés suite à des interven-
tions du Dr Bettschart, le chef de
la chirurgie viscérale. Les résul-
tats finaux seront donnés fin fé-

vrier 2014 après l’expertise des
interventions sur le pancréas et
le colon/rectum.

Suite à ces résultats présentant
des lacunes notamment dans la

prise de décisions opératoires –
«Le chirurgien viscéral à l’Hôpital
du Valais est isolé et s’appuie sur une
équipemédicochirurgicaleauxcom-
pétences hétérogènes. Certaines dé-

cisions opératoires sont donc discu-
tables», a reconnu le professeur
Houben – Esther Waeber-Kalber-
matten, la cheffe du Département
de la santé, a immédiatement agi
en signant un accord de coopéra-
tion avec son homologue vaudois
Pierre-Yves Maillard dans le do-
maine hospitalier.

Pas une mise
sous tutelle
Dès le 1er janvier prochain,

chaque dossier de patient néces-
sitant une chirurgie viscérale se-
ra soumis à un colloque pluridis-
ciplinaire commun composé de
médecins du CHUV et de l’Hô-
pital du Valais. «Nous ne voulions
pas attendre, car c’est le patient qui
est au centre. Il faut que les pa-
tients valaisans disposent du meil-
leur service médical possible et,
surtout, qu’ils se sentent en sécuri-
té», a souligné Esther Waeber-
Kalbermatten.

Pour la cheffe du Département
de la santé, cette coopération
avec le CHUV n’est pas du tout
une mise sous tutelle de l’Hôpi-

tal du Valais. Au contraire. C’est
un véritable atout pour les deux
cantons. «C’est vraiment du win-
win pour les patients et pour les
médecins du CHUV et du Valais.»

Même avis pour le professeur
Houben pour qui le CHUV a bel
et bien à gagner dans cette col-
laboration intercantonale. «Le
CHUV a notamment de très bons
jeunes médecins qui ont besoin de
s’éloigner de la maison mère et de
faire leurs preuves ailleurs. En-
suite, le registre vaudois des mala-
des en chirurgie viscérale n’est pas
très lourd, et le CHUV a tout à ga-
gner à avoir davantage de patients.
Enfin, un centre universitaire a
pour mission d’irradier, soit d’ame-
ner de la lumière ailleurs», a argu-
menté l’expert.

Au niveau de la masse critique
des patients, l’expert a souligné
que le domaine de la chirurgie
du foie se justifiait à l’Hôpital du
Valais, ce qui n’est pas le cas pour
la chirurgie de l’œsophage dont
le nombre de patients est trop li-
mité pour maintenir cette chi-
rurgie en Valais.

Trois décès:
pas de faute médicale
Quant aux trois décès exami-

nés et dont la procédure judi-
ciaire est toujours en cours, le
professeur Houben n’y voit «pas
de faute médicale avérée». Pour
lui, ces trois cas «étaient extrême-
ment complexes et présentaient
une comorbidité importante. Les
risques avaient été partagés aupa-
ravant avec les patients et certains
d’entre eux avaient même deman-
dé une chirurgie agressive.»

Selon l’expert, il faut cependant
distinguer la faute médicale de
l’erreur médicale. «La première
est un manquement évident dans
la pratique médicale, ce qui enlève
au patient des chances de bons ré-
sultats; l’erreurmédicaleestuneer-
reur de diagnostic. La médecine
n’est pas une science exacte et un
médecin peut se tromper dans le
diagnostic.» Ces trois situations
ne peuvent ainsi, en aucune ma-
nière, remettre en cause l’avenir
de la chirurgie viscérale au
Réseau Santé Valais, a insisté
hier le professeur Houben.�

Dès janvier prochain, chaque dossier de patient en chirurgie viscérale sera examiné par un colloque pluridisciplinaire composé de médecins
de l’Hôpital du Valais et du CHUV. Une manière de pallier les lacunes dévoilées dans l’expertise du professeur Houben. BITTEL
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�«Dans un avion, vous
êtes content d’avoir deux
pilotes. C’est un peu la
même chose à l’hôpital.»

PROFESSEUR JEAN-JACQUES HOUBEN EXPERT MANDATÉ PAR L’ÉTAT DU VALAIS

�«Nous avons décidé
d’agir vite, car le patient
est au centre de
nos préoccupations.»

ESTHER WAEBER-KALBERMATTEN CHEFFE DU DÉPARTEMENT DE LA SANTÉ

PUBLICITÉ

Eric Bonvin s’est montré serein à l’issue de la
conférence de presse. «L’expert a montré que
nous avons les compétences et les ressources
suffisantes pour maintenir une médecine
hautement spécialisée à l’Hôpital du Valais.
C’est très important pour nous.»
Il semblait aussi soulagé que les trois décès
des patients du Dr Bettschart ne soient pas
dus à des «fautes médicales». Quant à un
4e décès qui serait dû à une intervention du

Dr Bettschart à la mi-novembre (ce que pré-
tend «Vigousse» dans son édition du 22 no-
vembre), le Dr Bonvin reste serein. «Chaque
décès est signalé aux autorités judiciaires
qui examinent chaque cas. S’il devait y avoir
des morts dues aux interventions d’un chi-
rurgien, elles seraient mises en lumière. Or,
ce n’est pas le cas. Et, malheureusement, il
y a des morts toutes les semaines dans un
hôpital!» � CSA

DR ERIC BONVIN
DIRECTEUR
DE L’HÔPITAL
DU VALAIS

= L’AVIS DE

... À LA DÉCISION DE L’ÉTAT DU VALAIS
DE COLLABORER AVEC LE CHUV
Michel Ducrot, le président de l’Association
de défense des patients hospitalisés en Valais
(ADPVal), ne cache pas sa satisfaction:
«Je trouve que cette décision est globalement
positive, car il y a quelques semaines encore,
on nous disait que tout allait bien à l’Hôpital
du Valais dans le domaine de la chirurgie
viscérale. Par ailleurs, nous avions toujours
dit qu’il fallait avoir un deuxième avis dans
ce domaine spécialisé avant de décider d’une opération. Seulement,
on ne nous avait jamais écoutés», souligne-t-il. Ressent-il cette
décision comme un mea culpa du Département de la santé? «Non,
car cela a été imposé en quelque sorte par quelqu’un d’extérieur
au canton.» Michel Ducrot se dit cependant encore sceptique sur le fait
de garder le domaine de la chirurgie viscérale pour le foie en Valais.
«Il ne faut pas rêver, la masse critique du nombre de patients n’est pas
assez grande pour les petits centres. Dans quelques années, il y aura
une concentration de cette chirurgie spécialisée entre Lausanne
et Genève pour la Romandie, vous verrez», prédit-il.

... AU DOSSIER DES TROIS PATIENTS DÉCÉDÉS SUITE
AUX INTERVENTIONS DU DR BETTSCHART
Me Michel Ducrot est également l’avocat d’une des patientes opérée
à Sion d’une résection de la tête du pancréas et décédée le 25 avril
dernier. Suite à la conférence de presse, la famille de la victime
maintient la procédure pénale pour homicide par négligence qu’elle
a introduite, a dévoilé Me Ducrot. «La famille a demandé trois
expertises sur le décès à trois centres reconnus en matière de chirurgie
du pancréas en Suisse et en France. Les trois rapports concordent
et retiennent une violation des règles de l’art ayant provoqué
des complications qui n’ont pas été identifiées, ni traitées», explique
l’avocat.� CSA

RÉACTION DE MICHEL DUCROT...

Le directeur du RSV se montre serein
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LE PARQUET
SE RETROUVE
EN ACCUSÉ

MŒURS L’affaire d’un
notable du foot neuchâtelois

accusé de gestes déplacés
envers des juniors dérape.

Des élus s’alarment de
l’absence de mesures de
protection. Le procureur

général, Pierre Aubert,
réfute tout laisseraller.

U
n dangereux pédophile se-
rait-il laissé en liberté dans
le canton de Neuchâtel,

alors qu’une enquête pénale est
ouverte contre lui depuis une an-
née et demie? C’est l’impression
qu’on peut avoir depuis que deux
députés ont décidé d’interpeller le
Conseil de la magistrature en des
termes pour le moins alarmants.

Parents inquiets
Faisant référence à une affaire ré-
vélée en août 2012 par «Le Matin»
et concernant un notable du foot-
ball neuchâtelois accusé d’actes
d’ordre sexuel sur de jeunes
joueurs, les députés disent relayer
«les inquiétudes et la colère» de
parents. Alors que le prévenu se-
rait toujours en contact avec de
jeunes garçons, ils somment le
parquet de prendre des mesures
urgentes, faute de quoi «la crédi-
bilité et la réputation de notre sys-
tème judiciaire pourraient être très
entamées et le risque de déplorer
un drame humain n’est peut-être
pas à exclure».

«Nous respectons bien sûr la
présomption d’innocence, mais la
moindre des précautions serait de
maintenir le prévenu éloigné des
jeunes et d’accélérer l’instruc-
tion», explique le député Eric Flury
(PS), coauteur de l’interpellation.

Pas possible de sévir
Ces reproches de dangereux lais-
ser-aller déplaisent évidemment
au procureur général, Pierre
Aubert. «Pour édicter des mesures
de contrainte et de surveillance à
l’encontre du prévenu, les condi-
tions ne sont pas réunies. Nous ne
disposons pas, en l’état des inves-
tigations, de suffisamment de
soupçons de culpabilité sur des
faits suffisamment graves.»

En plus de laisser courir le pré-
venu, le parquet serait-il en train
de minimiser les faits? «Les accu-
sations des plaignants sont assez
précises, répond Pierre Aubert.
Mais le doute existe sur le fait de
savoir si les gestes contestés de
l’entraîneur ont ou non une con-
notation sexuelle.»

Toutes les parties étant liées au
secret de l’instruction qui entoure
cette affaire et qui a déjà vu l’audi-
tion d’une trentaine de personnes
dont une moitié d’enfants, il est
difficile de se faire une idée de la
gravité des gestes reprochés à
l’entraîneur. Des massages à
l’aine, un contrôle du prépuce ou
des exercices ambigus en slip sont
reprochés au prévenu, qui recevait
également de jeunes garçons pour
du soutien scolaire.

Dévouement pour les jeunes
Du côté des deux familles à l’origine
des plaintes qui ont déclenché l’en-
quête, on se refuse à tout commen-
taire, même si la manière de minimi-
ser les faits par le procureur général
est très mal prise. L’avocat du pré-
venu, lui, souligne que son client n’a
rien à se reprocher, si ce n’est de
s’être toujours dévoué pour la jeu-
nesse. «Une trentaine de parents
sont prêts à venir témoigner en sa
faveur», indique-t-il. Il annonce
aussi qu’il va poursuivre pénale-
ment les députés qui ont alerté l’opi-

nion publique, coupables, selon lui,
de violation de leur secret de fonc-
tion et de complicité de calomnie.

Nouvelle plainte
L’affaire n’a pas fini de s’enveni-
mer, sachant qu’une nouvelle et
troisième plainte vient d’être dépo-
sée contre le notable mis en cause.
Ce trentenaire bien connu du milieu
du football s’est défait de ses fonc-
tions dirigeantes au sein des organes
du nouveau Neuchâtel Xamax, ainsi
que de tous ses mandats d’entraî-
neur auprès des juniors. Il lui est
toutefois reproché de continuer à
être présent dans les parages de
matches avec de jeunes joueurs et de
donner encore du soutien scolaire.

«Il est innocent et ce n’est pas
un pestiféré, s’emporte son avo-
cat. Il a le droit d’aller voir un
match! Quant au soutien scolaire,
il ne le pratique plus.» Seul point
qui met tout le monde d’accord: il
devient pressant que la justice soit
en mesure de trancher.

● LUDOVIC ROCCHI
ludovic.rocchi@lematin.ch
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PLAINTES CONTRE

UN ENTRAÎNEUR

JUNIORS NEUCHÂTELOIS Un notable lié

au renouveau de Xamax affronte une

enquête pénale pour soupçons d’actes d’ordre

sexuel sur de jeunes joueurs qu’il entraînait.

L
e petit monde du foot neu-

châtelois affronte un nou-

veau drame. Il ne s’agit pas

cette fois de gros sous mais d’un

problème humain. Selon les infor-

mations recoupées par «Le Ma-

tin», un des hommes-clés du re-

nouveau de Xamax et du sauvetage

du mouvement junior se trouve

confronté à de graves accusations

de la part de familles de jeunes

joueurs neuchâtelois.

Un silence de plomb

Pour l’heure, le notable en question

est l’objet de deux plaintes pénales

dans le cadre de ses activités comme

entraîneur de juniors pour le compte

du Groupement Bas-Lac, qui réunit

les clubs d’Hauterive, de Marin et de

Saint-Blaise. La justice a visible-

ment jugé suffisants les soupçons

d’actes d’ordre sexuel sur des gar-

çons mineurs, puisqu’une enquête

est ouverte depuis trois mois.

Interpellé à ce sujet, le Ministère

public neuchâtelois s’est refusé à

tout commentaire. Idem de la part

des deux familles qui ont porté

plainte. Leurs avocats nous ont fait

savoir qu’aucune communication

ne sera faite à ce stade de la procé-

dure. Quant à l’entraîneur sous

enquête, il n’a pas donné suite à

nos questions. Joint hier matin par

téléphone, il a uniquement indiqué

être «très surpris» de nos infor-

mations selon lesquelles il est l’ob-

jet d’une enquête pénale. Et de

préciser qu’il ne va plus entraîner

GESTES
DÉPLACÉS
Dans un cas au moins,

l’entraîneur se voit reprocher

d’avoir ausculté nu un jeune

ado et touché son sexe.

Des massages à l’aine sont

aussi évoqués.

Les faits reprochés

à l’entraîneur reposent

sur deux plaintes.

de juniors dès la saison qui s’ouvre

«en raison de mes activités crois-

santes pour Xamax».

On ne saura donc pas pour

l’heure comment ce trentenaire au

bénéfice de la présomption d’in-

nocence se positionne face aux ac-

cusations des jeunes ados qu’il a

entraînés. Selon plusieurs sources,

il est notamment accusé d’avoir

obligé un junior à se dévêtir com-

plètement pour un énigmatique

contrôle physique comprenant un

toucher des parties génitales. Des

massages à l’aine sont aussi évo-

qués. Pour plusieurs spécialistes

du foot que nous avons consultés,

ce genre de gestes n’a pas sa place

dans les vestiaires.

«Un entraîneur n’a pas à appro-

cher les parties génitales, même

sous couvert de soins», confirme

Marco Tuberoso, psychologue de

l’Association Mira. Cet organe de

prévention travaille d’ailleurs de-

puis cinq ans avec l’Association

neuchâteloise de football (ANF).

Responsable technique de

l’ANF, Daniel de Martini avoue ne

pas avoir été averti du cas. «Mais

je peux vous assurer que nous

sommes très attentifs à la problé-

matique et nous allons nous ren-

seigner», dit-il.

Dans le milieu du foot et des ju-

niors neuchâtelois en particulier,

l’inquiétude et la consternation

grandissent parmi les personnes

au courant des reproches faits au

cadre du nouveau Xamax. Mais

c’est avant tout un silence gêné qui

règne dans cette affaire.
● LUDOVIC ROCCHI

ludovic.rocchi@lematin.ch

Les faits reprochés

à l’entraîneur se seraient

déroulés dans les locaux

sportifs du Groupement

BasLac.

Sandro Campardo

gUn entraîneur n’a pas

à approcher les parties

génitales, même sous couvert

de soins»
Marco Tuberoso, psychologue spécialisé

dans la prévention des abus sexuels
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L’ENTRAÎNEUR INCULPÉ

SE RETIRE DE XAMAX

JUSTICE Le notable rattrapé par des plaintes de juniors

avait caché ses ennuis aux instances du nouveau club.

H
ier à Neuchâtel, les révéla-

tions du «Matin» ont mis

en émoi les instances qui

président au renouveau de Xamax.

Occupant des postes en vue au sein

de l’Association Xamax 1912 et de

la Fondation Gilbert Facchinetti

dédiée aux juniors, le notable

soupçonné d’actes d’ordre sexuel

sur de jeunes joueurs avait visible-

ment tu ses ennuis judiciaires.

Vives discussions

Selon nos informations, de vives

discussions ont eu lieu hier matin

entre les responsables du nouveau

Xamax et l’avocat de l’inculpé. Un

arrangement est visiblement in-

tervenu dans l’après-midi avec la

publication d’un communiqué si-

gné par Xamax 1912 et la Fondation

Facchinetti. On y apprend que le

notable sous enquête pénale «a

décidé de suspendre immédiate-

ment toutes ses activités en rela-

tion avec le club, jusqu’à la fin de la

procédure en cours».

Aucun autre commentaire ne

sera fait pour respecter la pré-

somption d’innocence. Le com-

muniqué précise toutefois que les

faits reprochés ne se sont pas dé-

roulés dans le cadre des activités

de la fondation. En effet, comme

«Le Matin» l’a rapporté, les deux

plaintes pénales déposées contre

le cadre du nouveau Xamax sont en

relation avec ses activités d’en-

traîneur au sein du groupement

junior du Bas-

Lac, réunissant

des clubs locaux

à l’est de Neu-

châtel.
«Nous tom-

b o n s d e s

nues», confiait

hier un mem-

bre de la Fon-

dation Fac-

chinetti, sous

couvert

d’anonymat.

Le malaise n’est pas près de se dis-

siper. Selon plusieurs témoins,

l’enquête de la justice neuchâte-

loise prend de l’ampleur, avec no-

tamment l’audition de nombreux

juniors qui ont été en relation avec

l’entraîneur incriminé. «Il y a des

années que des rumeurs sur des

gestes déplacés dans les vestiaires

circulaient au su-

jet de cet entraî-

neur, confie un

père de famille. Il

était connu pour

rechercher la com-

pagnie de jeunes.»

L’engagement

du notable au con-

tact d’adolescents

dépassait en effet le

cadre de son mandat

d’entraîneur. A Neu-

châtel, il n’était pas

rare de le voir emme-

ner de jeunes garçons

pour des séances

d’entraînements phy-

siques dans un local installé à son

lieu de travail. Le notable offre

aussi toujours sur son site Internet

ses services d’«accompagnement

aux études» à des jeunes en diffi-

culté scolaire. Une offre ciblée

pour «adolescents de 11 à 18 ans».

● LUDOVIC ROCCHI

ludovic.rocchi@lematin.ch

gNous tombons

des nues»
Un membre de la Fondation

Gilbert Facchinetti

ARCHITECTURE Inauguré officiellement hier à Genève, le pont Wilsdorf relie

la rue de l’EcoledeMédecine aux Vernets. La nouvelle structure, conçue par le cabinet

d’architecture Brodbeck & Roulet, permet de traverser l’Arve à pied, en vélo et en voiture.

Long de 85 mètres pour 15,5 mètres de large, le pont porte le nom du créateur

du groupe horloger Rolex. C’est l’entreprise genevoise qui a entièrement financé

l’ouvrage à travers sa fondation.

Une nouvelle passerelle enjambe l’Arve
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Agresseur
déclaré
irresponsable

JUGE ATTAQUÉ L’homme

qui avait agressé le juge de com-

mune de Sion le 28 janvier 2012 a

été acquitté. Dans son jugement

rendu hier, le Tribunal de district

de Sion l’a jugé irresponsable pé-

nalement. Il sera soumis à un

traitement psychiatrique et so-

cio-éducatif. L’homme de

29 ans, originaire de Suisse alé-

manique mais habitant le Valais,

s’en était pris sans raison au juge

de commune de Sion. Pendant la

bagarre, il a crié à plusieurs re-

prises «Luca, Luca», avant de

menacer le juge: «Je vais te faire

subir la même chose que Luca.»

Le juge de commune, qui était

auparavant juge d’instruction,

ne s’est jamais occupé de l’affaire

Luca. Il a quitté ses fonctions de

juge d’instruction en 1992, avant

que l’affaire n’éclate. ● ATS
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PLAINTES CONTRE
UN ENTRAÎNEUR

JUNIORS NEUCHÂTELOIS Un notable lié
au renouveau de Xamax affronte une
enquête pénale pour soupçons d’actes d’ordre
sexuel sur de jeunes joueurs qu’il entraînait.

L
e petit monde du foot neu-
châtelois affronte un nou-
veau drame. Il ne s’agit pas

cette fois de gros sous mais d’un
problème humain. Selon les infor-
mations recoupées par «Le Ma-
tin», un des hommes-clés du re-
nouveau de Xamax et du sauvetage
du mouvement junior se trouve
confronté à de graves accusations
de la part de familles de jeunes
joueurs neuchâtelois.

Un silence de plomb
Pour l’heure, le notable en question
est l’objet de deux plaintes pénales
dans le cadre de ses activités comme
entraîneur de juniors pour le compte
du Groupement Bas-Lac, qui réunit
les clubs d’Hauterive, de Marin et de
Saint-Blaise. La justice a visible-
ment jugé suffisants les soupçons
d’actes d’ordre sexuel sur des gar-
çons mineurs, puisqu’une enquête
est ouverte depuis trois mois.

Interpellé à ce sujet, le Ministère
public neuchâtelois s’est refusé à
tout commentaire. Idem de la part
des deux familles qui ont porté
plainte. Leurs avocats nous ont fait
savoir qu’aucune communication
ne sera faite à ce stade de la procé-
dure. Quant à l’entraîneur sous

enquête, il n’a pas donné suite à
nos questions. Joint hier matin par
téléphone, il a uniquement indiqué
être «très surpris» de nos infor-
mations selon lesquelles il est l’ob-
jet d’une enquête pénale. Et de
préciser qu’il ne va plus entraîner

GESTES
DÉPLACÉS
Dans un cas au moins,
l’entraîneur se voit reprocher
d’avoir ausculté nu un jeune
ado et touché son sexe.
Des massages à l’aine sont
aussi évoqués.

Les faits reprochés
à l’entraîneur reposent
sur deux plaintes.

de juniors dès la saison qui s’ouvre
«en raison de mes activités crois-
santes pour Xamax».

On ne saura donc pas pour
l’heure comment ce trentenaire au

bénéfice de la présomption d’in-
nocence se positionne face aux ac-
cusations des jeunes ados qu’il a
entraînés. Selon plusieurs sources,
il est notamment accusé d’avoir
obligé un junior à se dévêtir com-
plètement pour un énigmatique

contrôle physique comprenant un
toucher des parties génitales. Des
massages à l’aine sont aussi évo-
qués. Pour plusieurs spécialistes
du foot que nous avons consultés,
ce genre de gestes n’a pas sa place
dans les vestiaires.

«Un entraîneur n’a pas à appro-
cher les parties génitales, même
sous couvert de soins», confirme
Marco Tuberoso, psychologue de
l’Association Mira. Cet organe de
prévention travaille d’ailleurs de-
puis cinq ans avec l’Association
neuchâteloise de football (ANF).

Responsable technique de
l’ANF, Daniel de Martini avoue ne
pas avoir été averti du cas. «Mais
je peux vous assurer que nous
sommes très attentifs à la problé-
matique et nous allons nous ren-
seigner», dit-il.

Dans le milieu du foot et des ju-
niors neuchâtelois en particulier,
l’inquiétude et la consternation
grandissent parmi les personnes
au courant des reproches faits au
cadre du nouveau Xamax. Mais
c’est avant tout un silence gêné qui
règne dans cette affaire.

● LUDOVIC ROCCHI
ludovic.rocchi@lematin.ch

Les faits reprochés
à l’entraîneur se seraient
déroulés dans les locaux
sportifs du Groupement
BasLac.

Sandro Campardo

gUn entraîneur n’a pas
à approcher les parties

génitales, même sous couvert
de soins»

Marco Tuberoso, psychologue spécialisé
dans la prévention des abus sexuels

DR

CE QU’ON LUI
REPROCHE

Les révélations du «Matin»

d’hier ont suscité l’émoi

chez les instances dirigeantes

du nouveau Xamax.

LE VALAIS OFFICIALISE
SA LIAISON AVEC LE CHUV
P

as de fautes médicales mais
quelques erreurs d’apprécia-
tion. Des prises de risque mais

toujours avec l’accord des patients.
Un chirurgien compétent, une infra-
structure de pointe mais un enca-
drement parfois insuffisant. Voici
résumé le rapport intermédiaire du
Pr Jean-Jacques Houben, mandaté
par la conseillère d’Etat valaisanne
Esther Waeber-Kalbermatten pour
expertiser le Département de chi-
rurgie viscérale de l’Hôpital de Sion.
Une enquête diligentée à la suite de
la médiatisation de trois décès et à
la mise en cause du chef de dépar-
tement, le Pr Vincent Bettschart,
et qui a déjà débouché sur une me-
sure importante: un partenariat
signé avec le CHUV dans le cadre
de la médecine hautement spéciali-
sée (MHS), et plus tard dans d’autres
domaines comme la gastro-entéro-
logie ou l’oncologie. Dès le 1er jan-
vier, chaque dossier de patient valai-
san pouvant nécessiter de la chirur-
gie viscérale HS sera soumis à un
colloque composé de médecins du
CHUV et de l’Hôpital du Valais
(HdVs), qui décidera de la stratégie
thérapeutique et des équipes qui
opéreront. Un partenariat qui pour-
rait ressembler à une mise sous tu-
telle, mais qu’Esther Waeber-Kal-
bermatten décrit plutôt comme un
«jumelage». Une vision qui ne sera
peut-être pas partagée par les dé-
tracteurs de l’HdVs. En effet, les

liens qui unissent ce dernier au
CHUV sont depuis plus de dix ans le
terreau des crises majeures qui ont
secoué le Réseau Santé Valais (RSV).
En2003,lorsqueleDrAndréRichard
est licencié, il se dit victime «des
Lausannois», «des médecins issus
du CHUV voulant prendre le pou-
voir à Sion», critique alors son avo-
cat. Une vision loin d’être partagée
par les directions successives du

RSV, qui voient comme une chance
d’avoir en Valais des chefs de service
officiant aussi dans un établisse-
ment aussi prestigieux que le CHUV.
En 2010, la polémique réapparaît
avec les critiques de l’ancien
conseiller d’Etat Serge Sierro et du
Pr Jean-Claude Pont, qui qualifient
l’Hôpital de Sion d’«appendice du
CHUV». Des gardes assurées en
cardiologie par des médecins domi-

ciliés dans le canton de Vaud sont
notamment vertement criti-
quées. La même année, la revue
Médecine & Hygiène décrit le Va-
lais comme «le terrain de chasse
du CHUV et des HUG qui y ont des
rabatteurs: les médecins engagés
au RSV». Une situation commen-
tée par Maurice Tornay, alors mi-
nistre de la Santé, dans Le Temps
comme «une saine stimulation en-
tre grands spécialistes» là où cer-
tains parlent de «pillage». La libre
circulation des patients entre can-
tons permettant en effet dès 2012 à
chacun de décider de son lieu d’hos-
pitalisation, les grands centres se-
raient contraints de «piocher» leur
masse critique dans la patientèle des
plus petits hôpitaux. En 2011, un gy-
nécologue démissionnaire valaisan
déplore l’abandon par le RSV d’un
partenariat prévu avec le Centre de
procréation médicalement assistée
de Lausanne au profit d’un accord
avec le CHUV, moins performant
selon lui dans ce domaine.

Aujourd’hui, nul doute que ce
nouveau rapprochement, officiel
cette fois, avec le CHUV, suscitera
de nouvelles critiques. De son côté,
Eric Bonvin, directeur du HdVs, nie
toute «mise sous tutelle» du HdVs,
mais insiste au contraire sur les bé-
néfices sur la qualité des soins pour
les deux parties de ce jumelage. La
seule chose qui intéresse vraiment
les Valaisans au fond.●

De g. à dr.: JeanBlaise
Wasserfallen, directeur médical
du CHUV, Eric Bonvin, directeur
général de l’Hôpital du Valais,
et le Pr JeanJacques Houben.

● ÉCLAIRAGE
Par Melina Schröter
melina.schroeter@lematin.ch

Le procureur général
neuchâtelois, Pierre Aubert,

rejette les critiques. Il exclut
des mesures préventives

(prison ou surveillance)
contre l’entraîneur

sous enquête.
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Mehr Luft für
Leukerbad
Leukerbad hat für die Finanz-
luftschlösser der Vergangenheit
einen hohen Preis bezahlt. Muni-
zipal- wie Burgergemeinde wur-
den in ein strenges und starres
Finanzkorsett gesteckt. Das mag
nach den Fehlern der verrückten
Jahre, nach gerichtlich erhärte-
ten Betrugsvorwürfen und dem
Fall einstiger Oberwalliser Grös-
sen seine Richtigkeit gehabt ha-
ben. Leukerbad tat Busse und es
tut noch immer Busse.
Doch jetzt ist man an einem
Punkt angelangt, an dem mit
gutem Recht mehr Luft und
mehr Spielraum für die immer
noch in Sanierungsverträgen ge-
fangene Ortschaft eingefordert
werden. Denn Leukerbad muss
jetzt, da die Vergangenheit zur
Geschichte verkrustet, endlich
wieder in seine Zukunft investie-
ren können. 
Es geht jetzt darum, dieser nun
doch arg gebeutelten Gemein-
schaft neue Aussichten zu eröff-
nen und ihre bisherigen und sehr
beachtlichen Sanierungsanstren-
gungen anzuerkennen. Konkret
möchten sowohl die Munizipal-
gemeinde als auch die Burger-
schaft einfach den Wert dessen
erhalten, was ihr restliches Ver-
mögen ausmacht. Es handelt
sich also nicht um irgendwelche
neuen Kartenhäuser, nicht um
Wahlbedarf, sondern um absolu-
ten Zwangsbedarf.
Was hilft es, wenn die Gemeinde
ihre Quellen, ihre Gebäude und
ihre Strassen verludern und ver-
lottern lassen muss? Was trägt
es an die Vergangenheitsbewälti-
gung bei, wenn die Burgerschaft
ihre einzige Einnahmequelle, das
Burgerbad, nicht den heutigen
Erfordernissen anpassen kann?
Leukerbad braucht eine neue
Perspektive. Luzius Theler
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Sitten | Spital Wallis arbeitet in der hoch spezialisierten Viszeralchirurgie mit dem CHUV zusammen

Kooperation mit Lausanne 
Das Spital Wallis verstärkt seine
Zusammenarbeit mit dem Univer-
sitätsspital CHUV. Es ist eine
 Massnahme, welche Experte Jean-
Jacques Houben anregte. 

Anfang Oktober 2013 hatte das Walliser Ge-
sundheitsdepartement den belgischen Pro-
fessor damit beauftragt, eine Expertise
über die hoch spezialisierte Viszeralchirur-
gie (Chirurgie des Verdauungstraktes) im
Spital Sitten zu erstellen. Er analysierte die
drei Eingriffe, in deren Folge drei Patienten
gestorben waren. Zusätzlich überprüfte
der Experte über 50 Dossiers von Patienten,
die zwischen 2011 und 2012 an Leber oder
Speicheldrüse operiert wurden. Houben
kommt in einem Zwischenbericht zum
Schluss, dass es nicht zu nachweislichen
medizinischen Fehlern gekommen ist, aber
falsche Entscheidungen getroffen wurden. 
Auf Anraten des Experten hat der Kanton
Wallis deshalb eine Vereinbarung mit dem
Kanton Waadt unterzeichnet. | Seite 3

Mit dem Unispital CHUV. Experte Jean-Jacques Houben und Staatsrätin Esther Waeber-Kalbermatten stellten gestern
 erste Massnahmen, wie im Spital Sitten Ruhe einkehren soll, vor. FOTO WB

Oberwallis | Busverkehr der RegionAlps

Bedarfsgerecht

Ab Fahrplanwechsel im
Dezember wird das Bus-
angebot zwischen Visp
und Leuk ausgebaut.

Drei Buslinien – anstatt der bis-
herigen vier – bedienen künftig
Reisende und Pendler zwischen
den SBB-Bahnhöfen Visp, Gam-

pel-Steg und Leuk. Obwohl eini-
ge Haltstellen wegfallen, wird
das Angebot deutlich verbes-
sert. Neben der Einführung des
Stundentakts werden die Ruf-
busse durch regelmässige Kurse
ersetzt. Ebenso entstehen di -
rektere Verbindungen mit den
Regionalzügen. | Seite 12

Direkter. Die Busse der RegionAlps verbinden Pendler
ab 15. Dezember häufiger mit dem Bahnhof Visp.FOTO ZVG

Überlebenswichtig. Die Sanierung von Leukerbad geht voran.
Doch es braucht jetzt dringend Investitionen. FOTO ZVG

Wallis | Leukerbad erfüllt die Sanierungsverträge

Investitionen nötig
Die Munizipalgemeinde
Leukerbad und die Bur-
gergemeinde brauchen
dringend mehr Investi-
tionen. Nach hartem
Sparregime wäre jetzt
Flexibilität nötig.

Die Munizipalgemeinde Leu-
kerbad könnte im kommenden
oder im übernächsten Jahr aus
dem Sanierungsvertrag entlas-
sen werden. Sie habe grosse An-
strengungen unternommen,
betont der Chef des kantonalen
Finanzinspektorates, Christian
Melly. Doch die Gemeinde wird
laut Präsident Christian Grich-
ting kein solches Gesuch stel-
len. Die Gemeinde möchte
ebenso wie die Burgerschaft
wieder mehr in dringenden Be-
darf investieren. | Seite 2
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SITTEN | Ab Januar 2014 arbeitet
das Spital Wallis auch in der
hoch spezialisierten Viszeral-
chirurgie eng mit dem Unispi-
tal in Lausanne zusammen. 

Ist das faktisch nun eine Entmachtung
von Chefarzt Vincent Bettschart oder
eine Entlastung? Staatsrätin Esther
Waeber-Kalbermatten betonte ges-
tern, dass es für sie keinen Grund gebe,
nicht an Professor Vincent Bettschart
festzuhalten: «Er ist selber auch froh,
dass er künftig die Unterstützung des
Universitätsspitals hat.» 

CHUV-Chirurgen 
operieren in Sitten 
Der Bericht, so Waeber-Kalbermatten,
zeige (teils bekannte) Schwachstellen
auf. Der Zwischenbericht der Experti-
se des belgischen Professors hat rasch

konkrete Folgen. Bereits ab dem 1. Ja-
nuar 2014 wird das Spital Wallis alle
Dossiers von Walliser Patienten, die in
der hoch spezialisierten Viszeralchi-
rurgie behandelt werden müssen, ei-
nem multidisziplinären Kollegium aus
Ärzten des CHUV und des Spitals Wal-
lis unterbreiten. «Dieses Ärztekollegi-
um wird die optimale therapeutische
Strategie für den Patienten ausarbei-
ten. Es wird die durchzuführende Be-
handlung bestimmen, sich zu den OP-
Indikationen äussern und eventuelle
chirurgische Eingriffe beschliessen»,
betonte gestern Staatsrätin Esther
Waeber-Kalbermatten. Die Chirurgen
der beiden Abteilungen werden ge-
meinsam über die Zusammensetzung
der medizinisch-chirurgischen Teams
befinden – anhand des Komplexitäts-
grads des Eingriffs und unabhängig 
davon, wo der Eingriff durchgeführt

wird. Ab 2014 werden Chirurgen des
CHUV regelmässig im Spital Sitten ope-
rieren und Chirurgen des Spitals Sitten
werden umgekehrt im CHUV tätig
sein.

Ein jährliches Audit
Diese neue Kooperation soll den Fach-
praktiken einen sicheren Rahmen ge-
ben. «Sie wird gewährleisten, dass im
Wallis Behandlungsarten und -techni-
ken eines grossen Universitätsspitals
angewendet werden können», ist die
Staatsrätin überzeugt. Die Kooperati-
on mit dem CHUV werde den Viszeral-
chirurgen des Spitals Sitten und des
CHUV ermöglichen, mehr praktische
Eingriffe in ihren Fachdisziplinen
durchzuführen, was für die Gewähr-
leistung der Qualität der hoch speziali-
sierten Leistungen unabdingbar sei. Ei-
ne weitere Konsequenz des Audits ist,

dass die Qualität der Behandlung der
Walliser Patienten jedes Jahr durch 
ein Audit beurteilt wird. Die Abteilun-
gen, auf die sich die hoch spezialisierte
Viszeralchirurgie stützen kann (Gas-
troenterologie, Anästhesie, bildgeben-
de Diagnostik, Nuklearmedizin, Onko-
logie, Pathologie und postoperative
Pflege), werden schrittweise aktiv in
die neue Partnerschaft eingebunden.
Und es soll ein gemeinsames Register
(Waadt/Wallis) für die hoch speziali-
sierte Medizin erstellt werden.

Oberwalliser 
ins Inselspital
Ziel ist es, bilaterale Kompetenzpools
zu entwickeln, um die Qualität der Pa-
tientenbetreuung zu verbessern. Um
die Zusammenarbeit unter den Ge-
sundheitsfachpersonen zu vereinfa-
chen, werden für jede Pathologie, die

in den Bereich der hoch spezialisierten
Viszeralchirurgie fällt, die Behand-
lungspfade der Patienten festgelegt
werden. Dabei wird den sprachlichen
und regionalen Besonderheiten Rech-
nung getragen.

Konkret bedeutet dies laut Wae-
ber-Kalbermatten, dass Patienten aus
dem Oberwallis im Berner Inselspital
operiert werden. Eine Arbeitsgruppe
ist derzeit an der Evaluation. Die un-
terzeichnete Vereinbarung zeuge vom
Willen des Kantons Wallis, seine Part-
nerschaften mit den universitären Spi-
talzentren auszubauen, insbesondere
im Bereich der hoch spezialisierten
Medizin. Diese Partnerschaft füge sich
auch in die Absichtserklärung ein, die
im September 2013 zwischen dem Spi-
tal Wallis und den Universitätsspitä-
lern Bern, Genf und Lausanne unter-
zeichnet wurde. hbi

Spital Wallis | In der hoch spezialisierten Viszeralchirurgie arbeitet man ab Januar 2014 mit dem CHUV zusammen

Jedes Dossier wird von Lausanne beurteilt

Spital Wallis | Der Zwischenbericht zur hoch spezialisierten Viszeralchirurgie deckt Mängel auf. Auch beim Chefarzt.

«Keine medizinischen Fehler, 
aber fragwürdige Entscheidungen»
SITTEN | Das Spital Wallis
muss in der Viszeralchi-
rurgie über die Bücher.
Schwere Erkrankungen
an der Speiseröhre wer-
den in Sitten nicht mehr
operiert.  

Während sieben Wochen hat
Professor Jean-Jacques Houben
die hoch spezialisierte Viszeral-
chirurgie (Chirurgie des Verdau-
ungstraktes) des Spitals Sitten
durchleuchtet. Der belgische
Experte hat auch jene drei Dos-
siers über hoch spezialisierte
viszeralchirurgische Eingriffe
analysiert, die 2013 medial für
Schlagzeilen sorgten. Alle drei
Patienten starben. Sein  Fazit
gestern fiel knapp aus: «Die Pfle-
gekontinuitaẗ war gewährleis-
tet, aber nicht immer optimal.
Das Eingehen von Ri siken ist
mit den Patienten  besprochen
worden.» Es habe keine offen-
sichtlichen medizinischen Feh-
ler, aber gewisse fragwürdige
Entscheidungen gegeben: «Eini-
ge therapeutische oder techni-
sche Entscheide können im
Nachhinein natürlich disku-
tiert oder sogar kritisiert wer-
den, insbesondere was das
Krebsrisiko bei chronischen
Krankheiten anbelangt.» Bei
komplexen Fal̈len, die zu ernst-
haften Komplikationen fuḧren
würden, so Houben, liessen sich
häufig Interpretationsproble-
me bzw. Fehler bei der klini-
schen, radiologischen oder bio-

logischen Beurteilung finden:
«Diese erweisen sich dann als of-
fensichtlich, sobald der Aus-
gang bekannt ist. Das ist hier der
Fall.» Das Chirurgenteam um
Chefarzt Vincent Bettschart hat
laut Houben also keine medizi-
nischen Fehler gemacht, aber
sehr schwierige  Fälle zumindest
falsch beurteilt oder sich geirrt.
Schuldzuweisungen machte
Houben aber keine. Im Gegen-
teil: Für ihn gibt es keine «Affäre
Bettschart». Die Anzahl von nur
drei Fal̈len sei auch zu gering,
um bedeutende Schlüsse zu
 ziehen. 

Leber Ja, 
Speiseröhre Nein
Professor Houben hat über 50
Dossiers von Patienten über-
prüft, die zwischen 2011 und
2012 an der Leber oder an der
Speiseröhre operiert wurden.
Hier kommt er allerdings zu ei-
nem anderen Schluss als eine
vom Spital Wallis im September
eingesetzte medizinische Kom-
mission: «Im Bereich der Be-
handlung schwerer Speiseröh-
ren-Erkrankungen wird die kri-
tische Patientenmasse nicht er-
reicht. So kann man im Spital
Sitten kein hochkarätiges Team
beibehalten.» Die Anzahl hoch
spezialisierter Lebereingriffe ist
hingegen laut Houben ausrei-
chend, «damit ein erfahrener
Chirurg bei diesen Eingriffen
die Patientensicherheit gewähr-
leisten kann». 

Stärken – und Schwächen
«Das Spital Wallis hat unbestreit-
bare Kompetenzen, um seine 
Patienten im Bereich der hoch

spezialisierten Viszeralchirurgie
zu behandeln», stellte Profes-
sor Houben klar. Die Chirurgie-
abteilung des Spitals Sitten ver-
füge über qualitativ hochstehen-
de bildgebende Verfahren,
Hightech-Technologie (z.B. PET-
Scanner), über eine hoch spe-
zialisierte anatomisch-patho-
logische Abteilung, ein vollstän-
diges biomedizinisches Labor,
ein Traumazentrum, eine leis-
tungsstarke Intensivstation und
weitsichtige Krankenpflege. Das
interdisziplinäre Umfeld hinge-
gen sei für die spezialisierte Gas-
troenterologie und die Folgebe-
handlung, aber auch auf Ebene
der Anästhesie, die sich speziali-
sieren müsse, ungenügend. Auf
chirurgischer Ebene lobte der
Experte eine «konstante klini-
sche Verfügbarkeit, ein starkes
therapeutisches Engagement,
fortschrittliche chirurgische

Anatomiekenntnisse und die Be-
herrschung moderner Techno-
logien». Er warnte allerdings vor
einer Isolierung des primären
Viszeralchirurgen. 

Zu oft und 
unnötig operiert
Schon brisanter sind die Fest-
stellungen betreffend die An-
zahl Operationen. Es kam in
den untersuchten Jahren ge-
mäss Prof. Houben zu mehre-
ren relativen OP-Indikationen,
also zu Eingriffen, die nicht
zwingend erforderlich waren:
«Das betrifft vor allem gewisse
gutartige Tumorerkrankungen
oder fortgeschrittene Krebser-
krankungen, für die andere in-
terdisziplinäre Behandlungsan-
sätze infrage gekommen wären.
Ebenso wurden Komplikatio-
nen angesichts gewisser heikler
technischer Risiken nicht ge -

nügend multidisziplinär an -
gegangen.» 

80 Fälle im Jahr 
Gegenwärtig analysiert Professor
Houben die Eingriffe an der
Bauchspeicheldrüse sowie an
Dick- und Mastdarm (Kolon/
 Rektum). Je nach Ergebnis der Ex-
pertise müsste man sich fragen,
ob sich der Kanton eine hoch 
spezialisierte Viszeralchirurgie
leisten will und kann. Dem wi-
dersprach die Staatsrätin Esther
Waeber-Kalbermatten vehe-
ment: «Natürlich sind es wenige
Fälle. Wir haben vielleicht 80 Fäl-
le im Wallis pro Jahr. Aber damit
können wir gute Chirurgen und
Pflegepersonal engagieren. Die
sind nachher auch da für Tausen-
de andere Operationen. Wenn
wir die kritische Masse erreichen,
hat das für die Walliserinnen und
Walliser nur Vorteile.» hbi

Auslegeordnung gemacht. Professor Jean-Jacques Houben (rechts, neben Spital-Wallis-General direktor Eric Bonvin) legte
die Mängel dar, vermied es aber, Schuldzuweisungen zu machen. FOTO WB

Strafanzeige – und bald auch eine PUK?
Der Anwalt der Familie einer Patientin, die im April
2013 nach einer Operation an der Bauchspeichel-
drüse in Sitten verstarb, präzisierte gestern, dass
man weiterhin an einer Strafanzeige festhalte. Man
hat ebenfalls drei Expertisen in Auftrag gegeben. Al-
le drei seien zum Schluss gekommen, dass die «Re-
geln der Kunst verletzt worden seien». Das habe zu
Komplikationen geführt, die nicht diagnostiziert
und behandelt worden seien. Die Familie behält sich
vor, alle drei Expertisen zu einem noch nicht defi-
nierten Zeitpunkt zu veröffentlichen. 

Auch an der politischen Front wird keine Ruhe ein-
kehren. Ob der gestrige Zwischenbericht die ge-
forderte Einsetzung einer Parlamentarischen
Untersuchungskommission (PUK) zumindest
vorerst abwenden kann, wollte und konnte
Staatsrätin Esther Waeber-Kalbermatten gestern
nicht beantworten. Zwei Motionen und eine Reso-

lution stehen in der Dezember-Session in der
nächsten Woche auf der Traktandenliste. In der
November-Session haben die Linksallianz, die
SVP und die FDP/Liberalen sich für eine An-
nahme ausgesprochen. Die drei Parteien setzten
sich gegen die CVP, welche keine PUK wollte,
durch. 

Die Walliser Regierung ist gegen eine PUK. Es sei
eine medizinische Angelegenheit, so Waeber-Kal-
bermatten. Ob hiefür eine PUK das richtige In-
strument sei, liess sie offen. Zumindest den
Schlussbericht von Dr. Houben abzuwarten,
würde laut der Staatsrätin aber Sinn machen. Der
Staatsrat trifft sich heute mit dem Verwaltungsrat
des Spitals Wallis. Dort soll die operative Spital-
führung der Regierung darlegen, wie sie die nahe
Zukunft plant – und ob allenfalls auch personelle
Mutationen in Betracht gezogen werden. 




